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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

L’article L. 2232-23 du code du travail, dans sa rédaction résultant de l’article 8 de l’ordonnance n° 
2017-1385 du 22 septembre 2017 relative au renforcement de la négociation collective, est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi d’habilitation ne prévoyait qu’un assouplissement des conditions de conclusion des accords 
par les élus du comité d’entreprise ou des mandatés ainsi que de leur approbation par vote 
majoritaire des salariés.

L’ordonnance instaure un dispositif d’une exceptionnelle complexité qui s’applique sans restriction 
des thèmes susceptibles d’être négociés. Dans les entreprises de moins de 20 salariés, l’employeur 
peut unilatéralement proposer un accord aux salariés. Il doit être ratifié par deux tiers des salariés.

Une telle possibilité n’est pas souhaitable et défavorise le développement du dialogue social dans 
les très petites entreprises et dans les petites entreprises. L’ensemble des organisations syndicales 
ont dénoncé cette possibilité.

Par ailleurs une telle décentralisation de la décision sans aucun regard des organisations syndicales 
ne permettra plus à la branche professionnelle d’avoir une bonne connaissance de son tissu 
conventionnel. C’est un véritable affaiblissement de la branche que vous opérez. 


